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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE TARN ET GARONNE 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE 

Bureau des élections et de la police administrative 

A.P.n° 82-2017-06-07-002 

INSTALLATIONS CLASSEES 

POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

  

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

GRAND SUD TARN-ET-GARONNE 

« Fraysse » 

82170 DIEUPENTALE 
KAKRAREEEREERR 

DÉCHETTERIE ET QUAIS DE TRANSFERT       
ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 

Le préfet de Tarn-et-Garonne 
Chevalier de l'ordre national du mérite 

Vu le Code de l'Environnement et notamment le titre VII du livre Ier et titre 1° du livre V, 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, 

Vu les décrets n°2009-1341 du 29 octobre 2009, n°2010-369 du 13 avril 2010 et n°2010-875 du 26 juillet 2010 

modifiant la nomenclature des installations classées, 

Vu le décret n°2012-384 du 20 mars 2012 modifiant la nomenclature des installations classées, 

Vu la circulaire DGPR n°DEVP1029816C en date du 24 décembre 2010 relative aux modalités d’application des 

décrets n°2009-1341, 2010-369 et 2010-875 modifiant la nomenclature des installations classées exerçant une 

activité de traitement de déchets, 

Vu Parrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement par les installations 

classées pour la protection de l’environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 

la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2517 : « Station de transit de produits 

minéraux solides à l’exclusion de ceux visés par d’autres rubriques », 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, 

Vu l'arrêté ministériel du 14 octobre 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2714, 

Vu l'arrêté ministériel du 16 octobre 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2716, 

Vu l'arrêté ministériel du 23 novembre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2791 (installation de 

2, allée de l'empereur - BP 779 - MONTAUBAN Cedex 

tél. 05 63 22 82 00 - télécopie : 05 63 93 33 79 - courriel : prefecture@tarn-et-garonne.gouv.fr 
horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site des services de l'etat: www.tarn-et-garonne.gouv.fr

SANCHEZGI
Zone de texte
82-2017-06-07-002



traitement de déchets non dangereux à l’exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 
2781 et 2782), 

Vu le récépissé de déclaration n° 2006-0830 du 19 octobre 2006 délivré à Monsieur le Président du SIEEOM de 
Grisolles et Verdun pour l'exploitation d’une déchetterie à DIEUPENTALE, lieu-dit « Frayssey, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 86-288 du 14 mars 1986 autorisant le Président du syndicat intercommunal de Grisolles et 
Verdun sur Garonne à exploiter une station de transit d’ordures ménagères sur le territoire de la commune de 
DIEUPENTALE (82170), lieu-dit « Fraysse », 

Vu Parrêté préfectoral modifiant le tableau de classement n° 2011179-0005 du 28 juin 2011 pour les quais de 
transfert (rubriques n° 2713-2, 2714-2 et 2716-2 des ICPE), 

Vu Parrêté préfectoral modifiant le tableau de classement n° 2013109-002 du 19 avril 2013 de la déchetterie, 

Vu le porter à connaissance de la Communauté de Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne déposé le 
10 janvier 2017 et complété le 2 février 2017, déclarant le changement d’exploitant, le réaménagement et l’extension 
du site, 

Vu le rapport de l’inspection du 3 février 2017 considérant les modifications comme étant non substantielles, 

Vu Pavis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté porté à sa connaissance le 3 février 2017, 

Vu avis de la Commission Départementale compétente en matière d'Environnement, de Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 20 avril 2017, 

Vu le projet d'arrêté transmis au pétitionnaire le 27 avril 2017 et l'absence d'observation de ce dernier dans le délai 
réglementaire de quinze jours. 

Considérant que selon l’article R.512-31 du Code de l'Environnement, des arrêtés complémentaires peuvent être pris 
sur proposition de l’inspection des installations classées et après avis du conseil départemental de l’environnement et 
des risques sanitaires et technologiques, 

Considérant que les arrêtés complémentaires pris en application de l’article R.512-31 du Code de l'Environnement 
peuvent fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 rend 
nécessaires ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien n’est plus justifié, 

Considérant que le nouvel exploitant est la Communauté de Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne, 

Considérant que la situation administrative des installations classées nécessite d’être mise à jour au vu de l’évolution 
réglementaire, 

Considérant que l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients du projet peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral, 

Considérant que les modifications sollicitées ne constituent pas des modifications substantielles et ne sont pas de 
nature à entraîner des dangers ou inconvénients supplémentaires à l’article L.511-1 du Code de l’Environnement, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Tarn-et-Garonne, 

ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 
La Communauté de Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne, dont le siège social est situé au 120 avenue Jean Jaurès — 
82370 Labastide-Saint-Pierre, est autorisée à poursuivre l'exploitation, sous réserve du respect des prescriptions 
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annexées au présent arrêté, des installations détaillées dans les articles suivants sur le territoire de la commune de 

Dieupentale au lieu-dit « Fraysse ». 

Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux modifiant le tableau de classement n° 2011179-0005 du 28 juin 2011 et 

n° 2013109-002 du 19 avril 2013 susvisés sont modifiées et remplacées par celles du présent arrêté. 

Article 1.1.3. Installations soumises à déclaration 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d’autorisation et 

qu’elles ne sont pas contraires aux prescriptions de l’arrêté d’autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées 

  

  

  

  

  

  

  

              
  

  

oO 7 

À 5 : Installations et activités concernées Éléments caractéristiques Régime 
rubrique 

Déchetterie 

Installations de collecte de déchets apportés 

2710-12) par le producteur initial de ces déchets Quantité de déchets dangereux : À 

“7 |1. Collecte de déchets dangereux 11,2t 

a) supérieur à 7 tonnes 
Installations de collecte de déchets apportés 

2710-2.a) par le producteur initial de ces déchets Volume de déchets non À 

“7 |2. Collecte de déchets non dangereux dangereux : 2 105 m° 

a) supérieur à 600 m° 

Installation de traitement de déchets non Brovase de déchets verts : 

2791-2. | dangereux T9 tonnes /quE DC 

Lo 2. Inférieure à 10 tonnes/jour : J 

_Quais de transfert | 

Installation de transit, regroupement ou tri de Volume du transit des ordures 

déchets non dangereux non inertes cure à 5 3 
2716-2 DE Be 3 top ,| ménagères résiduelles :125 m DC 

2. Supérieur ou égal à 100 m° et inférieur à 3 
(5 bennes de 25 m*) 

1 000 m° _ __ 

Installation de transit, regroupement ou tri de Volunié dictaist de déchets non 

déchets non dangereux de papiers-cartons, . 
. : : dangereux issus de la collecte 

2714-2 | plastiques, caoutchouc, textiles, bois So D 
Æ sol S L pers x sélective : 210 m° 

2. Supérieur ou égal à 100 m° et inférieur à (6 bennes de 35 m°) 

L 1 000 n° _ _] 

À (autorisation), DC (déclaration avec contrôle périodique), D (déclaration). 

Article 1.2.2. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieu-dit suivant : 

Communes Parcelles Lieu-dit 

n° 248, 249 (en partie), 250 (en partie), 254 (en partie), 255 et 256 de la 

Dieupentale section À Fraysse 

Superficie : 16 000 m°         
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Les installations citées à l’article ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Article 1.3.1. Conformité 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 
elles respectent les dispositions du-présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.4.1. Porter à connaissance 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation. 

Article 1.4.2. Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

Article 1.4.3. Changement d’exploitant 
Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 
la prise en charge de l’exploitation. 

Article 1.4.4. Cessation d’activité 
Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 
de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

e des interdictions ou limitations d’accès au site, 

e la suppression des risques d’incendie et d’explosion, 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En outre, l’exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.5 RÉGLEMENTATION 

Article 1.5.1. Réglementation applicable 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement les prescriptions qui 
le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

e arrêté ministériel du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement, 

e arrêté ministériel du 02/02/98 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation, 
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e arrêté ministériel du 29/07/05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionné à l’article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005, 

e arrêté ministériel du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des 

transferts de polluants et des déchets, 

e arrêté ministériel du 11/03/10 portant modalités d’agrément des laboratoires ou des organismes pour 

certains types de prélèvements et d’analyses à l’émission des substances dans l’atmosphère, 

e arrêté ministériel du 04/10/10 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 

installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. 

Article 1.5.2. Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

e des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression, 

e des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l'entretien et 

Pexploitation des installations pour : 
- limiter le prélèvement et la consommation d’eau, 

- limiter les émissions de polluants dans l’environnement, 

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après, 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées , 

- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour 

l’agriculture, pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, pour l’utilisation 

rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du 

patrimoine archéologique. 

Article 2.1.2. Consignes d’exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

e l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf délivrance préalable d’un permis de feu, 

e _l’interdiction de tout brûlage à l’air libre, 

e l'obligation du « permis d’intervention » pour les parties concernées de l’installation, 

e les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

e les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses, 
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e les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, 
e les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie, 

+ la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l'établissement, des 
services d’incendie et de secours, etc., 

e les modes opératoires, 

e la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et 
nuisances générées, 

e les instructions de maintenance et de nettoyage, 

e _ l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

L'exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant les consignes qu’il met en place 
et en faisant apparaître la date de dernière modification de chacune. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que des produits absorbants. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 

Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture, poussières, envols.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier 
(plantations, engazonnement…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Article 2.4.1. Danger ou nuisance non prévenu 
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 
Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est transmis 
par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
laccident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L’'INSPECTION 

Article 2.6.1. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

e les plans tenus à jour, 

e les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d’autorisation, 

e les résultats des mesures sur les effluents et le bruit, 

e les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 

o Je registre rassemblant l’ensemble des déclarations d’accidents ou d’incidents, 

o Je registre reprenant l’état des stocks et le plan de stockage annexé, 

o Je plan de localisation des risques et tous éléments utiles relatifs aux risques induits par l’exploitation 

de l’installation, 

les fiches de données de sécurité des produits présents dans l’installation, 

le cas échéant, les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux, 

les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations électriques, 

les registres de vérification et de maintenance des moyens d’alerte et de lutte contre l’incendie, 

les plans des locaux et de positionnement des équipements d’alerte et de secours ainsi que le schéma 

des réseaux entre équipements avec les vannes manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de 

dysfonctionnement, 

les consignes d’exploitation, 

le registre de sortie des déchets, 

le plan des réseaux de collecte des effluents. 

o 
© 

© 
© 

o 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des installations 

classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

Article 2.7.1. Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection 

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 
  

  

  

  
  

  

  

      

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

4.34 Surveillance de la qualité de l’eau rejetée Annuelle 

. Dans les 6 mois de la réalisation des travaux puis tous 
6.23 Niveaux sonores les 3 ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.44 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

10.2.2 Déclaration annuelle des émissions Annuelle (GEREP : site de télédéclaration)   
  

7/21 

 



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Ventilation des locaux 
Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont 
convenablement ventilés. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur et à une hauteur suffisante 
compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents ayant entraîné des 
rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un 
registre. 

Article 3.1.3. Odeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions pour limiter les odeurs provenant de l'installation, notamment pour éviter 
Papparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel 
ouvert. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les aires pouvant dégager des émissions odorantes sont 
aménagées autant que possible dans des locaux confinés et si besoin ventilés. Les effluents gazeux odorants 
canalisés sont, le cas échéant, récupérés et acheminés vers une installation d’épuration des gaz. 

Article 3.1.4. Voies de circulation 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5. Envols de poussières 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant adopte les dispositions suivantes pour empêcher les envols 
de poussières et les dépôts de matières diverses : 

+ les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas d’envol de poussière ou de dépôt de boue sur les 
voies de circulation publique. 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des installations pour 

limiter les flux d’eau. 

Article 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 

les réseaux d’adduction d’eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations 

serait compromise. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de l’installation ou 

de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d’autres 

effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement du site. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l’être, sont équipés 

d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l’inspection des 

installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation, 

- les dispositifs de protection de lalimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire….), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.….), 

- les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter. 

L'exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
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CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Collecte des effluents 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine sont évacuées par un 
réseau spécifique. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de 

stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres surfaces imperméables, sont collectées 

par un réseau spécifique, dirigées vers un séparateur-débourbeur d’hydrocarbures puis dans un bassin de rétention 
de 150 m° avant un rejet dans un fossé mentionné à l’article 4.3.2. L'ouvrage de rétention présente un débit de 
3 1/s/ha. 
Le séparateur-débourbeur d’hydrocarbures est vidangé et curé lorsque le volume des boues atteint la moitié du 
volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification apportée par l’exploitant 

relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de 

l'inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi 

du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures, l’attestation de conformité à la norme ainsi que les 
bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

Article 4.3.2. Localisation des points de rejet 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent au point de rejet qui présente les 
caractéristiques suivantes : 
  

  

          

Point de rejet |Nature des effluents] Milieu récepteur Localisation 

Eng de Fossé puis parcelle X:514 397 —Y:1 875 198 

N°1 : boisée appartenant Altitude : 136,3 m 
ruissellement 

au SIEEOM (coordonnées Lambert II étendu). 
  

Article 4.3.3. Valeurs limites de rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

e de matières flottantes, 

e de produits susceptibles de dégager dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs 
toxiques, inflammables ou odorantes, 

+ de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

pouvant former un précipité qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
“température : inférieure à 30 °C, 

“pH: compris entre 5,5 et 8,5, 

“couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif 

de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales dans le milieu naturel, les valeurs limites de 
concentration ci-dessous définies : 
  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentration maximale (mg/l) 

Demande chimique en oxygène (DCO) 300 

Demande biochimique en oxygène (DBOS5) 100 

Matières en suspension totales (MEST) 100 

Hydrocarbures totaux (HCT) 10 

Métaux Totaux 

(Somme des éléments suivants : 15 
Pb, Cu, Cr, NI, Zn, Sn, Cd, Hp, Fe, Al)       
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Article 4.3.4. Contrôles et analyses 

L'exploitant doit s’assurer que les effluents rejoignant le milieu naturel répondent aux caractéristiques mentionnées 

à l’article 4.3.3. ci-dessus. 

Une mesure de la qualité des eaux visées à l’article 4.3.2.du point de rejet doit être effectuée annuellement, selon 

les méthodes normalisées en vigueur. 

Les résultats commentés sont transmis à l’Inspection des Installations Classées dès réception du rapport de mesure. 

En cas de résultats non-conformes, l’exploitant prend les mesures nécessaires et immédiates pour corriger la 

situation. 

  

TITRE 5 -DÉCHETS PRODUITS PAR L’INSTALLATION 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Les déchets produits par l’installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution 

prévues aux différents points du présent arrêté. 

Les déchets doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de l'environnement, 

dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement. 

Le cas échéant, l’exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à un tiers et doit être en 

mesure d’en justifier le traitement. 

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 

EMISSIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant 

pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement 

d’incidents graves ou d’accidents. 
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Article 6.1.3. Appareils de communication 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant dans le tableau ci-dessous dans les zones à émergence 
réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible 

les zones à émergence réglementée pour la période allant de7 hà22 h, 

(incluant le bruit de établissement) sauf dimanches et jours fériés 

  

Supérieur à 35 dB(A) mais inférieur ou égal à 

45 dB(A) éABtA) 
  

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A)       
  

Article 6.2.2. Niveau de bruit en limite de propriété 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 
pour : 
  

PÉRIODE DE JOUR 
Allant de 7hà22h, 

(sauf dimanches et jours fériés) 

70 dB(A) 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées selon les dispositions de l’annexe de l’arrêté ministériel 
du 23 janvier 1997 précité. 

  

    
  

Article 6.2.3. Surveillance des émissions sonores 
Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée dans les 6 mois après la réalisation des travaux de 
mise en conformité de la déchetterie et du réaménagement des quais de transfert puis tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. 
Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
linstallation sur une durée d’une demi-heure au moins. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de vibrations 
dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 
constituer une nuisance pour celui-ci. 

12/21



  

TITRE 7 -PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

Article 7.1.1. Localisation des risques 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à 

l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article 

L. 511-1 du code de l’environnement. 
Les ateliers et aires de manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, atmosphères 

explosibles ou  émanations toxiques) et la signale sur un panneau conventionnel. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Article 7.1.2. État des stocks de produits dangereux — Étiquetage 
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité. 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger 

conformément à la législation relative à l’étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux. 

Article 7.1.3. Caractéristiques des sols. 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme, 

l’environnement ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir 

recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse 

s’écouler hors de l’aire ou du local. 

Article 7.1.4. Contrôle des accès 
L'installation est ceinte d’une clôture permettant d’interdire toute entrée non autorisée. Un accès principal est 

aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage 

secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures d’ouverture. Ces heures d’ouverture sont 

indiquées à l’entrée principale de l’installation. 

Une surveillance est assurée en permanence pendant les heures d’ouverture. 

Article 7.1.5. Circulation dans l’établissement 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 7.2.1. Comportement au feu 
Les locaux d’entreposage de déchets présentent les caractéristiques de réaction au feu minimales suivantes 

(selon NF EN 13 501-1) : 

— matériaux A2 s2 dO. 

Les justificatifs attestant des propriétés de réaction au feu sont conservés et tenus à la disposition de 

l’inspection des installations classées. 
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Article 7.2.2. Désenfumage 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et 

de chaleur (DENFC), conformes aux normes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz 
de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie. 

Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de 
l'installation. 

Article 7.2.3. Systèmes de détection 

Chaque local technique est équipé d’un détecteur de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec 

leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 

détection ou d’extinction. Il rédige des consignes de maintenance et organise à fréquence annuelle des 

vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Article 7.2.4. Intervention des services de secours 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services 
d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise 
en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 

dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

Article 7.2.5. Moyens de lutte contre l’incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 
vigueur, notamment : 

e d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours, 

e de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local, 

e une défense incendie de 120 m* (bâche incendie d’au moins 90 m° et poteau incendie dévirant un débit de 

15 m°/h pendant deux heures). Ces moyens de lutte contre l’incendie disposent des prises de raccordement 

conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le 
dimensionnement de la réserve incendie de stockage, 

e  d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les aires extérieures et dans 

les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 

accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l’installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification 

périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux 
référentiels en vigueur. 
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Article 7.2.6. Plan des locaux schéma des réseaux 

L'exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements d’alerte et de secours ainsi que les 

plans des locaux, qu’il tient à disposition des services d’incendie et de secours, ces plans devant mentionner, pour 

chaque local, les dangers présents. 
Il établit également le schéma des réseaux entre équipements précisant la localisation des vannes manuelles et 

boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement. 

Article 7.2.7. Vérification périodique et maintenance des équipements 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 

contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, colonne sèche par exemple) ainsi 

que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.3.1. Rétentions et confinement 
I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

— 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 
— dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
— dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 

impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous 

le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 

arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l’environnement, 

n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 

lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 

d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
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prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 
par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 
dangereuses sont stockées. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement appropriées. En l’absence de pollution 
préalablement caractérisée, elles peuvent être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées ci- 
dessous, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l’environnement : 

Matières en suspension totales : 100 mg/l 

DBOS (sur effluent non décanté) : 100 mg/l 

DCO (sur effluent non décanté) : 300 mg/l 

Hydrocarbures totaux : 10 mg/l 
Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 7.4.1. Surveillance de l’installation 
L’exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l’installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

Article 7.4.2. Formation 
L'exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion de déchets 
et adapté à leur fonction. Ce plan comporte une phase d’évaluation et fait l’objet d’un certificat attestant des 
capacités et connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque formation suivie. 

L'exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à travailler au sein de 
l'installation. Il veille également à ce que le personnel des prestataires, notamment des transporteurs, aient 
une formation adaptée. 

L'exploitant de l’installation définit un programme de formation adapté concernant notamment : 

e les différents risques rencontrés sur l’installation, en particulier : 

e le risque incendie et de manipulation des moyens d’extinction, 

e la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site, 

e la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident, 

e les déchets et les filières de gestion des déchets, 

e les moyens de protection et de prévention, 

e les gestes et postures lors de manipulation d’objets lourds ou encombrants, 

e les formalités administratives et contrôle à réaliser sur les déchets entrants, les chargements 

sortants ainsi que les véhicules devant intervenir sur le site. 

La formation peut être dispensée par l’exploitant ou par une personne de son choix. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les documents attestant du respect 
des dispositions du présent article. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA RUBRIQUE N° 2710 
  

Article 8.1.1. Prévention des chutes et collisions 
Les piétons circulent de manière sécurisée entre chaque zone possible de dépôts de déchets. 

e Lorsque le quai de déchargement des déchets est en hauteur, un dispositif anti-chute adapté est 

installé tout le long de la zone de déchargement. Sur les autres parties hautes du site, comme la voie 

d’accès à la zone de déchargement, un dispositif est mis en place afin d’éviter notamment la chute de 

véhicules en contre-bas. 
Des panneaux signalant le risque de chutes sont affichés à divers endroits de ces zones. La partie 

basse du quai, où sont manipulés les contenants, est strictement réservée aux personnels de service. 

Un affichage visible interdit cette zone aux usagers. 

e Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement gênant 

la circulation des véhicules ou des piétons. L’éclairage est adapté au déchargement des déchets. 

Article 8.1.2. Zone de dépôt pour le réemploi 
L'exploitant peut implanter dans l’enceinte de l’installation une zone où les usagers déposent leurs objets ou 

leurs mobiliers qui sont destinés au réemploi. Le dépôt dans cette zone se fait sous le contrôle d'une personne 

habilitée par l’exploitant et avec son accord. 

Cette zone est abritée des intempéries et distincte du reste de l’installation. La zone de réemploi ne dépasse 
pas 10 % de la surface totale de l’installation. 

La durée maximale d’entreposage de ces produits destinés au réemploi est fixée par l’exploitant. Elle ne peut 

excéder trois mois. Au-delà de cette durée, les produits entreposés acquièrent le statut de déchet et doivent 

être gérés comme tel. 

Article 8.1.3. Déchets collectés sur la déchetterie 

Article 8.1.3.1. Admission des déchets 
Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation. 

Les déchets sont réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l’exploitant ou de son représentant. 

Lorsque le dépôt d’un déchet est refusé à l’usager, l’exploitant ou son représentant l’informe des filières 

existantes pour sa gestion. 
Les déchets émettant des gaz odorants susceptibles de gêner le voisinage ne sont pas entreposés plus de deux 

jours. 

e Réception et entreposage. 
Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement sur les aires, bennes, casiers ou conteneurs 

spécifiques à chaque catégorie de déchets admis. L’affectation des différentes bennes, casiers ou conteneurs 

destinés à l’entreposage des déchets doit être clairement indiquée par des marquages ou des affichages 

appropriés. 
Un contrôle de l’état et du degré de remplissage des différents conteneurs est réalisé quotidiennement 

pendant les heures d’ouvertures du public. 

Article 8.1.3.2. Déchets sortants 
Toute opération d’enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l’exploitant. Il organise la gestion des 

déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés aux titres Ter et titre IV du 

livre V du code de l’environnement. Il s’assure que les entreprises de transport, leurs véhicules et les installations 

de destination disposent des autorisations, enregistrements ou déclarations et agréments nécessaires. 
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e Registre des déchets sortants. 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants du site. 

Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes : 
© la date de l’expédition, 

© le nom et l’adresse du destinataire, 
© la nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la nomenclature 

définit à l’article R. 541-8 du code de l’environnement), 
le numéro du bordereau de suivi et, le cas échéant, les références du certificat d’acceptation préalable, 
l'identité du transporteur, 

le numéro d’immatriculation du véhicule, 
la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définies à l’article 
L. 541-1 du code de l’environnement (recyclage, valorisation énergétique, élimination), 

© le code du traitement qui va être opéré dans l’installation selon les annexes I et II de la directive 
n° 2008/08/CE. 

° 
© 

© 
o 

Article 8.1.3.3. Transport 
Le transport des déchets doit s’effectuer dans des conditions propres à empêcher les envols. En particulier, s’il est 
fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortants du site devront être couverts d’une bâche ou d’un filet. 

L’exploitant s’assurera que toutes les opérations de transport de déchets respectent ces dispositions ainsi que, le cas 
échéant, celles de l’arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuse par voies terrestres 
pour le transport des déchets dangereux. Il s’assure notamment de la validité des documents propres au véhicule et 
au personnel chargés du transport. Il remet au chauffeur les documents de transport correspondant aux déchets 
sortants. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

Article 9.1.2. Mesures comparatives 
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s’assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d’analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l’exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. 
Conformément à ces articles, l’inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser 
des prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais 
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de prélèvement et d’analyse sont à la charge de l’exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de 

l'inspection des installations classées peuvent, avec l’accord de cette dernière, se substituer aux mesures 

comparatives. 
CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.2.1. Suivi des déchets 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 
Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins 

trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

Article 9.2.2. Déclaration 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et 

non dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration 

annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

Article 9.2.3. Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée dans les 6 mois après la réalisation des travaux de 

mise en conformité de la déchetterie et du réaménagement des quais de transfert puis tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de 

l'installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 
Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la 

demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l’installation susceptible 

d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 9.3.1. Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto surveillance, les 

analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 

présager des risques ou inconvénients pour lenvironnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Article 9.3.2. Bilan de l’auto surveillance des déchets 

L'exploitant déclare chaque année à Pinspection des installations classées les déchets dangereux et non dangereux 

conformément à l’article 9.2.2. 

Article 9.3.3. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 10.2.4 sont transmis au préfet dans le mois qui suit 

leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

  

TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION 
  

Article 10.1.1. Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Conformément aux dispositions de l'article R181-50 du code de l'environnement, le présent arrêté peut être déféré 

au Tribunal administratif de TOULOUSE : 
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*__par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit acte 
leur a été notifié ; 

par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation 
présente pour les intérêts visés à l’article L. 181-3, dans un délai quatre mois à compter de l’affichage du- 
dit acte en mairie et/ou de la publication de la décision sur le site internet de la préfecture. Le délai court à 
compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à 
compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours 
gracieux ou hiérarchique prolonge de deux mois les délais sus mentionnés. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou 
enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative. 

Article 10.1.2. Publicité 
Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 
mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute 
personne intéressée, sera affiché en mairie de Dieupentale pendant une durée minimum d’un mois. Le même extrait 
est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l’acte pour une durée identique. 

Le maire de Dieupentale fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de Tarn-et-Garonne 
l’accomplissement de cette formalité. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l’exploitation à la diligence de la 
Communauté de Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne. . 

Article 10.1.3. Exécution SE 
Le Secrétaire général de la préfecture de Tarn-et-Garonne et le Directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une 
copie sera adressée au Maire de Dieupentale et à la Communauté de Communes Grand Sud/Tarn-et-Garonne.    

Florian VAL 
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